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Comité des utilisations pacifiques 

de l’espace extra-atmosphérique 

Renseignements fournis conformément à la Convention 
sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace 
extra-atmosphérique 

Note verbale datée du 21 avril 2020, adressée au Secrétaire général 

par la Mission permanente du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies 

à Vienne 

Conformément au paragraphe 2 de l’article II de la Convention sur 

l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique 

(résolution 3235 (XXIX) de l’Assemblée générale, annexe), qui dispose que 

« [l]orsque, pour un objet spatial lancé sur une orbite terrestre ou au -delà, il existe 

deux ou plusieurs États de lancement, ceux-ci déterminent conjointement lequel 

d’entre eux doit immatriculer ledit objet », la Mission permanente du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies 

à Vienne confirme que l’objet spatial ICO F2 est détenu et exploité par une société 

des États-Unis d’Amérique depuis 2012 et, par conséquent, sera inscrit sur le registre 

national des États-Unis d’Amérique (voir annexe)1. 

__________________ 

1  Les données sur l’objet spatial référencé dans l’annexe ont été inscrites au Registre des objets 

lancés dans l’espace extra-atmosphérique le 21 décembre 2020. 
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Annexe 
 

 

  Renseignements supplémentaires concernant un objet 
spatial immatriculé par le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord* 
 

 

  ICO F2 
 

 

  Renseignements fournis conformément à la Convention sur l’immatriculation 

des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique 
 

Indicatif international du Comité de la 

recherche spatiale 

2001-026A 

Nom de l’objet spatial ICO F2 

État d’immatriculation Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord 

Documents relatifs à l’immatriculation ST/SG/SER.E/398 

Date et territoire ou lieu de lancement  19 juin 2001 à 4 h 41 UTC ; Cap Canaveral 

(États-Unis d’Amérique) 

Principaux paramètres de l’orbite  

 Période nodale 351,2 minutes 

 Inclinaison 44,91 degrés  

 Apogée 10 113 kilomètres 

 Périgée 10 109 kilomètres 

Fonction générale de l’objet spatial Satellite de télécommunications 

 

  Renseignements supplémentaires communiqués volontairement en vue de leur 

inscription au Registre des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique 
 

Autres renseignements Le Royaume-Uni confirme que l’objet spatial 

ICO F2 doit être inscrit au registre national des 

États-Unis et qu’il a été retiré de celui du 

Royaume-Uni avant d’être inscrit à son 

registre additionnel des objets spatiaux.  

 

__________________ 

 *  Ces renseignements ont été communiqués au moyen du formulaire établi conformément à la 

résolution 62/101 de l’Assemblée générale ; leur présentation a été modifiée par le Secrétariat.  

https://undocs.org/fr/ST/SG/SER.E/398
https://undocs.org/fr/A/RES/62/101



